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ARTICLE 5

Après l’alinéa 26, insérer l’alinéa suivant :

« I bis. – L’obligation vaccinale prévue au I est également applicable aux fonctionnaires de la police 
nationale, les militaires de la gendarmerie nationale et les agents des douanes sous réserve du 
paiement de leur vaccin. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du Groupe LR prévoit l’obligation vaccinale pour les fonctionnaires de la police 
nationale, les militaires de la gendarmerie nationale et les douaniers. Il n’y a aucune raison qu’ils 
soient exclus de l’obligation vaccinale quand ces personnes sont aussi en contact avec des publics 
sensibles.



ART. 5 N° 1017

2/2

Incompréhensible aussi car début mars, les syndicats de police avaient saisi le ministre de 
l’Intérieur sur le caractère prioritaire de la vaccination pour les policiers et n’avaient pas été 
entendus.

Il n’est évidemment pas envisagé de leur faire payer leur vaccin, il appartiendra donc au 
Gouvernement de lever le gage afin qu’ils puissent disposer comme tout citoyen d’un vaccin 
gratuit.


